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ABONNEMENTS : voir ci-contre

Questions de relance...

Tout récemment, un « fidèle lecteur depuis
22 ans » s'étonnait de recevoir son
renouvellement d'abonnement très longtemps à

l'avance, pensant que c'était une question
de trésorerie. Cela mérite quelques explications.

Il est important pour nos lecteurs de ne pas
avoir de rupture dans leur abonnement.
Comme tous les magazines, il nous appartient

de signaler au lecteur qui n'a pas
forcément cela en tête où en est son abonnement.

S'il dépasse la date limite, il ne nous
est pas toujours possible de lui réadresser
le numéro qu'il a raté et, quand nous le

pouvons, c'est lourd, tardif et coûteux en

termes de manipulation et de poste, car
traité à l'unité.

Voyons maintenant quelles relances sont
émises :

Quand on vous envoie le dernier numéro
de votre abonnement, on vous joint une
lettre disant en gros : attention, c'est le

dernier, après il n'y en aura plus. Au

moment où vous la recevez, nous avons

posté depuis une semaine, imprimé depuis
deux semaines et bouclé depuis près d'un
mois. Nous sommes déjà très près de boucler

le suivant. Autrement dit, si sur cette
dernière relance vous ne réagissez pas
immédiatement, vous ne recevrez pas le

suivant. Or souvent, nos lecteurs ne
souhaitent pas devoir se dépêcher, ou sont en

vacances ou ailleurs au moment de l'arrivée

de la relance.

Prenons l'exemple du prochain numéro de

mars-avril. Vers le 10 février au plus tard,
notre gestionnaire terminera les saisies et

donnera le nombre à imprimer pour le

tirage. Le magazine sera imprimé mi-
février et remis à la poste fin février.
Les abonnés le recevront au plus tard le

15 mars. Quand vous recevez votre dernier

numéro avec une lettre qui vous le précise,
l'idéal est donc de faire parvenir votre
réabonnement avant le 10 du mois suivant
(dernier délai) pour recevoir le numéro
suivant. Ce n'est pas toujours possible en

pratique, d'où notre relance au numéro précédant

votre dernier numéro, afin de vous
laisser plus de temps pour réagir que ces

quinze gros jours...

Cette relance n-1 signifie en gros « attention,

votre abonnement se terminera avec
le prochain numéro que vous recevrez,
donc ne tardez pas ». Mais il vous reste

deux mois pour réagir.

S'agissant de Suisse Magazine, ceci est

compliqué par le fait que nous joignons les

courriers au magazine pour de bêtes

raisons de coûts postaux, par le fait que nous
continuons de produire des numéros
doubles. Nous n'avons donc que six occasions

de vous écrire dans l'année.

En ce qui nous concerne, cela nous fait
deux relances, donc deux envois donc deux

timbres mais nous avons fait ce choix-là

pour vous faciliter la vie, chers lecteurs, et

éviter la rupture de votre abonnement.

Ce n'est vraiment pas pour des questions
de trésorerie mais bien pour essayer
d'économiser au maximum les coûts inutiles qui
résultent des ruptures d'abonnements que
nous procédons de la sorte.
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